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~e congé maternité, ou pourquoi les
Etats sont plus forts que le Parlement

pas et qui encombrent les bureaux
des institutions. Laproposition de
directive sur le congé maternité est
en première ligne sur les textes à
abattre: les États membres se divi-
sent depuis 2009 sur son contenu. À
l'origine, la Commission avait pro-
posé de pOlter le congé de maternité

En négociation, celui qui ne de- d~ 14 à 18 semai~es, rém~nérées au
mande rien a toujours un avantage m~ea~ du conge maladIe. ?r da.ns
sur le demandeur. Dans le cas du treIze Etats membres, la duree estm-
congé de maternité, il se pourrait férieure à 18 semaines (15 en Bel-
que cet avantage tourne à l'argu- gique). Juste avant de se retirer du
ment d'autorité: non, un point c'est Berlaymont, José Manuel Ban'oso
tout. LeParlement et le Conseil eu- avait proposé de retirer le texte,
ropéens sont co-législateurs sur pied considérant {(comme une bonne pra-
d'égalité, mais la posture de la Com- tique de gestion lefait de retirer des pro-
mission européenne tend à donner positions bloquées en phase législa-
l'avantage au second, qui regroupe tive)). LaCommission Juncker pour-
les États membres. Et l'épisode qui a suit sur cette ligne. En présentant
eu lieu hier tend à le confirmer. son programme de travail pour

Alors que les négociateurs du 2015, elle a donné aux États mem-
Parlement et du Conseil devaient se bres jusqu'à juin pour aboutir. {(Nous
mettre autour de la table pour avan- sommes prêts à un dernier effort pour
cer dans la discussion, le Conseil a faire aboutir cette proposition, mais s'il
purement et simplement refusé de nya pas d'avancée d'ici six mois, nous
reprendre le dialogue, dénonce Ma- l'abandonnerons)), avait annoncé le
rie Arena, eurodéputée PSen charge vice-Président Frans Timmermans.
de l'Égalité des genres, dans un com- LesÉtats réticents ont donc tout in-
muniqué. Or ce refus s'inscrit dans térêt à camper sur leurs positions-
un contexte singulier... voire à refuser purement et simple-

L'un des chantiers de la Commis- ment la négociation, comme hier-
sion européenne, c'est l'hygiène lé- s'ils veulent voir la directive passer
gislative: il faut se débarrasser des au classement vertical. Un sérieux
projets législatifs qui n'aboutissent biais dans l'échiquier des négocia-

tions.

Harmoniser les conditions du
congé de maternité, le Parle-
ment européen est pour, la Com-
mission l'a été, mais les États
coincent. Et tout porte à croire
qu'ils auront le dernier mot.
FRÉDÉRIC ROHART

•semaines
Après avoir demandé 20 se-
maines de congé maternité, le
Parlement s'est aligné sur la
Commission en misant sur 18
semaines. Mais les États mem-
bres bloquent toujours la pro-
position de directive.
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